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N° 341b ADMINISTRATION GENERALE : Intervenant Social en Gendarmerie – 

Avenant à la convention triennale de partenariat 

 

VU la circulaire du 21 décembre 2006 instaurant un cadre de référence et visant à fixer le 

champ d’intervention des Intervenants Sociaux en Commissariat et Gendarmerie ; 

VU la délibération de la Communauté de Communes Sud Avesnois n°214c du 24 février 

2022 validant la création d’un poste d’intervenant social en gendarmerie sur Fourmies et 

décidant de participer financièrement pour un tiers du poste pour la durée de la convention 

triennale 2022/2024 : 

VU la délibération de la Communauté de Communes Sud Avesnois n°251 du 15 

décembre 2022 portant la participation financière de la CCSA à 17.500 € annuels pour la 

durée de la convention triennale ; 

VU la convention triennale 2022/2024, signée par le Préfet du Nord, le Commandant de 

groupement en gendarmerie du Nord, le Président du Département du Nord, le Président 

de la CCSA, le Directeur Général de l’AGSS de l’UDAF en date du 22 mai 2022 ; 
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La séance du Conseil s’est 
tenue à la salle Notre Dame de 
Fourmies à 18 h. 

Etaient présents : Pour ANOR : M. Jean-Luc PERAT,  Mme Sandra 

PAGNIEZ ; Pour BAIVES : M. Claude GARY ; Pour EPPE 

SAUVAGE : Mme Vivianne DESMARCHELIER ; Pour 

FOURMIES : M. Mickaël HIRAUX,  Mme Valérie DUFOSSET, 

M. Benoît WASCAT, Mme Amandine TROCLET, M. Maxence 

SIMPERE, M. Louis YDE, Mme Corinne LEFORT, M. Jean-Luc 

BURY, Mme Clothilde FRISON, M. Jean-Paul PRONAU,   Mme 

Agnès DUPARCQ, M. Philippe VIEVILLE, M. Jérôme  

ALCESILAS, M. Cédric GLASSET ; Pour GLAGEON : M. 

Frédéric BETTIGNIES, Mme Aurélie PEROT ; Pour OHAIN : 

Mme Lydie BUREL ; Pour TRELON : M. Thierry REGHEM, 

Mme Liliane COLLIER, M. Michel BOMBART, Mme Ludivine 

GRANATA, M. Eric BONGIBAULT ; Pour WALLERS EN 

FAGNE : M. Bernard NAVARRE ; Pour WIGNEHIES : M. Jean-

Guy BERTIN, Mme Valérie SELLIER, Mme Sylvie FOUAN ; Pour 

WILLIES : M. Patrick LANDA. 

Etaient absents excusés représentés et ayant donné pouvoir : Pour 

ANOR : Mme Joëlle BOUTTEFEUX a donné pouvoir à Mme 

Sandra PAGNIEZ, M. Benjamin WALLERAND a donné pouvoir à 

M. Jean-Luc PERAT ; Pour FOURMIES :  Mme Nathalie PATIN 

a donné pouvoir à M. Jean-Paul PRONAU ; Pour GLAGEON : M. 

Ludovic ZACHARIE a donné pouvoir à M. Frédéric BETTIGNIES 

; Pour MOUSTIER EN FAGNE : M. Jean-Michel HANCART a 

donné pouvoir à M. Claude GARY ;  Pour OHAIN : M. Sylvain 

OXOBY a donné pouvoir à Mme Lydie BUREL ; Pour 

WIGNEHIES :  M. Pascal COBUT a donné pouvoir à M. Jean-Guy 

BERTIN. 
 

Etaient absents ou excusés : Pour ANOR : M. Bernard 

BAILLEUL ; Pour FERON : M. Jean-François BAUDRY ; Pour 

FOURMIES : Mme Myriam COUPAIN, M. Jean-Pierre WILHEM, 

Mme Réjane CLEMENT, Mme Véronique BOUBIA ; Pour 

WIGNEHIES : M. Clément CHIKH. 

 

Secrétaire de séance :  M. Maxence SIMPERE 
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VU les bilans d’activités de l’Intervenant Social en Gendarmerie remis lors des comités 

de pilotage de l’AGSS de l’UDAF chaque année ; 

VU l’avenant n°1 rédigé par les services de la Préfecture. 

CONSIDERANT que pour harmoniser les conventions à l’échelle de l’arrondissement il 

convient de signer un avenant à la convention tripartite. 

 

Le conseil communautaire, 

 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Président, 

 

Après avoir délibéré, 

  

A l’unanimité, 

 

 

AUTORISE Monsieur le Président ou un Vice-Président à signer l’avenant n°1 à la 

convention multi-partenariale et triennale concernant le financement du poste d’ISG ainsi 

que tout document afférent. 

 

PROCEDE au versement d’une subvention d’un montant de 17.500€ à l’association 

l’AGSS de l’UDAF pour l’année 2025. 

 

AUTORISE Monsieur le Président ou un Vice-Président à soutenir la présence d’un ISG 

sur le territoire de la CCSA, après 2025, via la signature de conventions avec les 

partenaires associés, sous conditions de co-financement du poste par l’Etat et le 

Département du Nord et d’inscription des montants au budget général de la collectivité. 

 

 

 

Fait en séance les jours, mois et an susdits 

Ont signé au registre les membres présents 

POUR EXPEDITION CONFORME  

Le Président 
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